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Les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation du sol de la commune de Mellac sont les 

suivantes : 

 

AC1 : servitudes relatives à la protection des monuments historiques 

 Manoir de Kernault, façades et toitures des bâtiments, à l’exclusion des deux 

dépendances du XIXème siècle, de la cour et du jardin. Monument Historique Classé : 

13/08/1991 

 Calvaire du cimetière.  Monument Historique Inscrit : 03/06/1932 ; périmètre délimité 

des abords (PPM approuvé le 13/05/2011) 

Gestionnaire : Service territorial de l’architecture et du patrimoine (STAP) 

3 rue Brizeux   29000 Quimper 

 

 
AS1 : servitudes relatives à la conservation du patrimoine naturel - Eaux  

 Captage de Ty Bodel : 19/12/2002 

 Prise d’eau de Kermagoret sur l’Isole : 11/01/2008 

Gestionnaire : Agence régionale de la santé de Bretagne (ARS) 

                Délégation territoriale du Finistère 

          5, venelle Kergros   29324 Quimper cedex 

 

 

I3 : servitudes relatives à l’établissement des canalisations de distribution et de 

transport de gaz  

 Canalisation TREMEVEN-MELLAC – DN 100 : 5/03/1996 

 Canalisation QUERRIEN- QUIMPERLE (branchement de Quimperlé) – DN 100 : 

22/09/1997 

 Canalisation BRT MELLAC – DN 80 (sur 8 mètres) : 5/03/2016 

 Zones d’effets : canalisation DN100-1996-BRT_MELLAC_LA MADELEINE : 9/01/2017 

 Zones d’effets : canalisation DN100-1978 – QUERRIEN_QUIMPERLE : 9/01/2017 

 Zones d’effets : canalisation DN 80-1997-BRT_MELLAC : 9/01/2017 

 Zones d’effets : poste de MELLAC-LA MADELEINE : 9/01/2017 

 Zones d’effets : poste de MELLAC : 9/01/2017 

Gestionnaire : GRT Gaz – Pôle exploitation centre Atlantique 

     Service travaux tiers et urbanisme 

10 quai Emile Cormerais 

44801 SAINT-HERBLAIN CEDEX 

 

 
I4 : établissement de canalisations électriques  

 Liaison 63 kV N°1 LISLOCH-POTEAU ROUGE 

 Liaison 63 kV N°1 LISLOCH-QUIMPERLE 

 Liaison 63 kV N°1 QUIMPERLE-PIQUAGE A BOTLAN 

 Liaison 63 kV N°2 PIQUAGE A BOTLAN-PIQUAGE A LISLOCH 

Gestionnaire : RTE –GMR BRETAGNE 

                     1 rue Ampère, zone de Kerourvois Sud 

                     29500 Ergué Gabéric 
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Le Groupe Maintenance Réseaux précité est chargé de la mise en œuvre  des opérations de 

maintenance : pour toute demande de coupe et d’abattage d’arbres ou de taillis  et pour toute 

demande  de certificat d’urbanisme, d’autorisation de lotir et de permis de construire, situés dans 

une bande de 100 m de part et d’autre de l’axe des ouvrage des ouvrages concernés 

 

 Réseau HTA de distribution (non cartographié) 

Gestionnaire : ERDF-CUAU 

                     1 rue Romain Rolland   

                     BP 314   22000 Saint-Brieuc 

 

 

PT1 : servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la 

protection des centres de réception radioélectrique contre les perturbations 

électromagnétiques  

 Station de TREMEVEN/Kerlou – zone de protection : 01/08/1990 

Gestionnaire : Orange France Télécom 

          UPR Ouest/ETU/EFTH 

                     11 avenue Miossec   29334 Quimper cedex 

 

 

PT2 : servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la 

protection contre les obstacles des centres d’émissions et de réception 

exploités par l’Etat  

 Liaison NEVEZ / central téléphonique vers TREMEVEN / KERLOU – Zone spéciale de 

dégagement (029.022.0066)- (décret du 29/08/1990) 

Gestionnaire : Orange France Télécom 

                     UPR Ouest/ETU/EFTH 

                     11 avenue Miossec   29334 Quimper cedex 

 

 Faisceau hertzien SCAER/BAN LANN BIHOUE : 09/10/2000 

Gestionnaire : Ministère des armées ESID Brest/USID Lorient 

  

            

T1 : servitudes de zones ferroviaires en bordure desquelles s’appliquent les 

servitudes relatives au chemin de fer 

 Ligne n°470 000 de Savenay à Landerneau (15/07/1845) 

Gestionnaire : SNCF   Immobilier  

                     Direction immobilière territoriale ouest 

                     15, Boulevard de Stalingrad 

                     44 000 Nantes 

 

 

EL11 : servitudes relatives aux interdictions d’accès grevant les propriétés 

limitrophes des routes express 

 RN 165  

Gestionnaire : Direction Interdépartementale des routes Ouest (DIRO) 

                     District de Brest 

                    BP 36     29801 Brest Cedex 9 
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T7 : servitudes aéronautiques à l’extérieur des zones de dégagement 

concernant les installations particulières 

 Servitudes aéronautiques s’appliquant sur l’ensemble du territoire communal à 

l’extérieur des zones de dégagement (25/07/1990) 

Gestionnaire : DGAC/Service National d’Ingénierie Aéroportuaire 

                    Pôle de Nantes, zone aéroportuaire 

                    CS 14321 

                    44343 Bouguenais Cedex 
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